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Assemblée générale  Conseil de sécurité 

Soixante-seizième session 

Points 35 a) et 67 de l’ordre du jour 
 

Prévention des conflits armés : prévention des conflits armés 
 

La situation dans les territoires ukrainiens temporairement 

occupés 

 Soixante-dix-septième année 

 

 

 

  Lettre datée du 21 mars 2022, adressée au Secrétaire 

général par le Représentant permanent de l’Ukraine 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’une déclaration du Ministère 

ukrainien des affaires étrangères concernant la déportation illicite d ’enfants 

ukrainiens en Russie (voir annexe). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre  

et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre des points 35 a) 

et 67 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Sergiy Kyslytsya 
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  Annexe à la lettre datée du 21 mars 2022 adressée au Secrétaire 

général par le Représentant permanent de l’Ukraine auprès 

de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Déclaration du Ministère ukrainien des affaires étrangères 

concernant la déportation illégale d’enfants ukrainiens vers 

la Russie 
 

 

 Selon les informations reçues, le 19 mars, les forces d’occupation russes ont 

illégalement déporté vers le territoire de la Fédération de Russie 2 389 enfants qui se 

trouvaient dans les districts occupés des régions de Donetsk et de Louhansk.  

 Le déplacement forcé de civils, y compris d’enfants, vers le territoire de l’État 

agresseur présente des signes d’enlèvement. Ces actes constituent une violation 

flagrante du droit international, en particulier le droit international humanitaire.  

 En détruisant les maisons et en tuant les parents, la Fédération de Russie prive 

les enfants ukrainiens de soins parentaux et met davantage en danger leur vie en 

Russie. 

 Nous demandons à la communauté internationale de réagir immédiatement à 

l’enlèvement et au transport illégal d’enfants, et à accentuer la pression sur la Russie 

pour qu’elle mette un terme à la guerre barbare qu’elle mène contre le peuple 

ukrainien. 

 Les enlèvements d’enfants, ainsi que d’autres crimes commis par les occupants 

russes à l’égard des civils en Ukraine, font actuellement l’objet d’une enquête par les 

autorités de police. Les auteurs de ces crimes seront traduits en justice. 

 


